




























































































MAIRE

Décision

N°D2025296

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE POUR

LA LOCATION DE TOILETTES DANS LE CADRE DU FORUM DES

ASSOCIATIONS DU 06 SEPTEMBRE 2025

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les

articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de

son mandat,

Vu le projet de contrat de prestation de service, concernant la
location de toilettes dans le cadre du forum des associations

proposé par SAS ENYGEA SERVICES le 06 septembre 2025 à Stains,

Considérant que pour le forum des associations prévu le samedi 6

septembre 2025 au complexe sportif de la Plaine Delaune de Stains,

la location de toilettes est indispensable,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et SAS

ENYGEA SERVICES, représenté par Hervé MONTAGNE domicilié sis 6 allée du progrès, 59320
ENGLOS concernant la location de toilettes dans le cadre du forum des associations le 06

septembre 2025 à 93240 STAINS, est approuvé.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet

effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 1.019,84 TTC (mille dix-

neuf euros et quatre-vingt-quatre centimes).
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AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
à SAS ENYGEA SERVICES,

aux services municipaux concernés.

Stains, le 11/09/2025

Le Maire,

S

*82*VILzzédine  TAÏBI

NE-SAINT-DENI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
demarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.















MAIRE
Evènementiel

Décision
N°D2025315

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE
LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIÉTÉ THEME PARC ÉQUIPEMENT
POUR  LA  LOCATION  DE  MANÈGES  AVEC  INSTALLATION  ET
DÉSINSTALLATION NÉCESSAIRE POUR LE BON DÉROULEMENT DE
STAINS EN FÊTE 2025

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23, 

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 2020,
portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant Location
de manèges proposé par THÈME PARC ÉQUIPEMENTS, le 21 juin 2025 à
Stains, 

Considérant que la location de manèges proposée par ladite société
permet la mise en œuvre de la prestation envisagée au bénéfice de la
population stanoise,

Considérant l’intérêt général et local que revêt cette prestation pour
l’animation et la vie sociale de la commune,

Vu le Budget Communal,

DÉCIDE

ARTICLE UN : Le contrat de prestation de services conclu entre la Commune de Stains et la
société THÈME PARC ÉQUIPEMENTS, représentée par Monsieur Jérémy PERRIER, domicilié 2
chemin de Vilbuart 77440 Cocherel, relatif à la location de manèges pour la période du 21
juin 2025, sur la place Marcel Pointet à Stains (93240), est approuvé.

ARTICLE DEUX     : Les dépenses afférentes à cette prestation, d’un montant de 10 560 € TTC
(dix mille cinq cent soixante euros), seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au
budget communal de l’exercice correspondant.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée : 
- A Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, 
- A Monsieur le Comptable public assignataire de la Commune de Stains, 
- A la société THEME PARC EQUIPEMENT, 
- Aux services municipaux concernés.

Stains, le 18/09/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI





Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Il est également possible de former un recours
administratif  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision.  Cette  démarche  prolonge  le  délai  de  recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la réponse. L’absence de réponse au terme
de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des  formalités  de publicité.  Le Tribunal  administratif  peut  être saisi  par
l’application  informatique  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site  Internet www.telerecours.fr.  Il  est
également  possible  de former  un  recours  administratif  gracieux  auprès  de  l’auteur  de la  décision.  Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.
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